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PAP
Question écrite n° 6374

Texte de la question

M. Raymond Marcellin attire l'attention de M. le ministre du logement sur la necessite de relever dans le budget
1994 le plafond des prets d'accession a la propriete (PAP), au-dela de ce qui a deja ete fait dans le dernier
collectif budgetaire. En effet, a ce jour, la Federation nationale du batiment estime que 90 p. 100 des operations
PAP sont bloquees du fait des limites du plafond autorise. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer ses
intentions en la matiere.

Texte de la réponse

A l'occasion du plan de relance de l'accession a la propriete, le Gouvernement a decide de relever les plafonds
de prets PAP de 20 p. 100 en Ile-de-France, de 10 p. 100 dans les grandes agglomerations de province et de 3
p. 100 dans le reste du territoire. L'effet de cette mesure sur la solvabilite des accedants est d'autant plus
important que le taux d'interet de ce pret a ete reduit de deux points. Par ailleurs, les financements a cout reduit
ont ete egalement accrus par la convention signee le 1er septembre 1993 avec les partenaires sociaux. Elle
prevoit que, jusqu'au 1er septembre 1994, les organismes collecteurs de la participation des employeurs a
l'effort de construction portent leurs prets aux salaries souscrivant un PAP a 110 000 F dans l'agglomeration
parisienne, 90 000 F dans les grandes villes de province et de 70 000 F dans le reste du territoire, au lieu de 53
000 F en moyenne auparavant. De plus, ces accedants peuvent obtenir soit un complement de pret de 50 000 F
dans l'agglomeration parisienne et de 30 000 F dans le reste du territoire, soit une prime non remboursable de
25 000 F ou 15 000 F respectivement. Enfin, le Gouvernement vient de decider un nouveau relevement de 5 p.
100 des plafonds de ressources pour l'octroi des PAP. En tenant compte de l'augmentation deja intervenue en
juin 1993, ces plafonds auront donc ete releves de 10,25 p. 100 dans les grandes agglomerations et de 15,5 p.
100 dans le reste du territoire. Ces chiffres permettent d'ouvrir l'acces au PAP a pres de trois menages sur
quatre. L'ensemble de ces mesures conduit a un accroissement tres significatif des financements pour
l'accession a la propriete sociale.
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